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Commission Affaires Générales  

Séance de travail du 17 novembre 2022 

 

OBJET : AFFAIRES GÉNÉRALES  

    Déplacement des élus au Congrès national des Maires  
 
L’association des Maires de France organise son 104ème congrès du 21 au 24 novembre 2022 à Paris. 
 
L’ensemble des élus est convié à cet événement annuel.  
 
4 élus ont manifesté le souhait de pouvoir s’y rendre.   
 
Il est proposé de pouvoir prendre en charge, au titre de la formation des élus, les frais d’inscription 
au congrès de 95€ par participant, soit 380€ pour les 4 élus.  
 
 
 

 
 
 
 


